
Comment comptabiliser les jours de congé lors d'un changement
de régime de travail ?

Réponse courte

Lors d'un changement de régime de travail en cours d'année, les jours de congé doivent être recalculés au prorata

du temps de travail effectif sur chaque période distincte. Le calcul s'effectue en deux étapes : déterminer d'abord le

droit acquis pour chaque période (avant et après le changement) en tenant compte de la quotité de travail

applicable, puis additionner ces droits pour obtenir le total annuel.

Le calcul s'effectue toujours en jours ouvrables, en ajustant selon la nouvelle répartition des jours travaillés. Si le

salarié a déjà pris plus de congés que le droit acquis, l'excédent peut être compensé sur le solde restant ou faire

l'objet d'une retenue en cas de départ de l'entreprise.

Définition

Le changement de régime de travail désigne toute modification du temps de travail contractuel d'un salarié :

passage du temps plein au temps partiel (ou inversement), augmentation ou diminution du nombre d'heures

hebdomadaires, ou modification de la répartition des jours travaillés par semaine.

Cette modification a un impact direct sur le calcul et la prise des congés légaux, lesquels sont accordés en

jours ouvrables selon la formule de 2,167 jours par mois (soit 26 jours ouvrables annuels ÷ 12 mois) en fonction

du régime de travail effectif.

Questions fréquentes

Comment calculer les jours de congé lors d'un changement de temps plein à temps partiel au Luxembourg ?

Le calcul s'effectue au prorata temporis en deux étapes : déterminer le droit acquis pour chaque période (avant et après le changement)
selon la quotité de travail applicable, puis additionner ces droits. Par exemple, pour un passage de temps plein (6 mois) à 50% (6 mois) :
6 × 2,167 × 100% + 6 × 2,167 × 50% = 19,5 jours arrondis à 20 jours.

Comment sont comptabilisées les fractions de mois dans le calcul des congés lors d'un changement de régime ?

Les fractions de mois supérieures à 15 jours comptent pour un mois entier dans le calcul du prorata temporis. Le calcul s'effectue
toujours en jours ouvrables selon la formule de 2,167 jours par mois complet, ajustée selon la quotité de travail de chaque période.

Quand l'employeur doit-il obligatoirement recalculer les congés d'un salarié ?

L'employeur doit obligatoirement recalculer les congés lors de tout changement de régime de travail en cours d'année : passage du
temps plein au temps partiel ou inversement, modification du nombre d'heures hebdomadaires, ou changement de la répartition des jours
travaillés par semaine.

Que se passe-t-il si un salarié a déjà pris plus de congés que son droit acquis après un changement de régime ?

Si le salarié a pris plus de congés que le droit acquis au moment du changement, l'employeur peut compenser l'excédent sur le solde
restant ou procéder à une retenue sur salaire en cas de départ de l'entreprise, avec l'accord écrit du salarié.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Conditions d’exercice

Lorsqu'un salarié change de régime de travail en cours d'année, l'employeur doit procéder obligatoirement à une

régularisation du solde de congé annuel :

Le droit au congé payé de 26 jours ouvrables par an pour un temps plein doit être recalculé au prorata du

temps effectif travaillé sous chaque régime.

Le calcul s'effectue en tenant compte de la durée de chaque régime appliqué pendant l'année civile.

En cas de passage à temps partiel, le congé annuel est ajusté proportionnellement à la nouvelle quotité de

travail.

Si le salarié a déjà pris plus de congés que le droit acquis au moment du changement, l'employeur peut

procéder à une compensation sur le solde restant.

Les conventions collectives peuvent prévoir des modalités plus favorables mais ne peuvent déroger au

minimum légal.

Modalités pratiques

Le calcul du congé lors d'un changement de régime s'effectue selon la méthode du prorata temporis :

Étape 1 - Détermination du droit acquis pour chaque période :

Période sous le premier régime : (nombre de mois complets × 2,167 jours) × quotité de travail du premier

régime.

Période sous le nouveau régime : (nombre de mois complets × 2,167 jours) × quotité de travail du nouveau

régime.

Les fractions de mois supérieures à 15 jours comptent pour un mois entier.

Étape 2 - Addition et ajustement :

Total des droits = droits période 1 + droits période 2.

Si le nombre de jours déjà pris excède le droit acquis, l'excédent peut être :

déduit du solde futur,

récupéré par retenue sur salaire en cas de départ (avec accord du salarié).

Exemple concret : Salarié passant de temps plein (janvier-juin) à 50% (juillet-décembre) :

Droits période 1 : 6 mois × 2,167 × 100% = 13 jours

Droits période 2 : 6 mois × 2,167 × 50% = 6,5 jours

Total annuel : 19,5 jours (arrondi à 20 jours)
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Pratiques et recommandations

Formalisation obligatoire : documenter par écrit tout changement de régime avec date d'effet précise et

nouvelle quotité de travail.

Information du salarié : communiquer clairement le nouveau solde de congé résultant du recalcul et

expliquer la méthode utilisée.

Outils de gestion : utiliser un système fiable pour assurer la traçabilité des droits acquis et consommés sur

chaque période.

Contrôle régulier : vérifier les soldes à chaque changement et en fin d'année pour éviter les erreurs.

Documentation : conserver les justificatifs de calcul et toute compensation de congés indûment pris avec

accord écrit du salarié.

Formation RH : sensibiliser les gestionnaires paie aux règles de proratisation des congés.

Vérification conventionnelle : consulter les conventions collectives pour d'éventuelles modalités plus

favorables.

Cadre juridique

Article L.233-4 du Code du travail : droit au congé légal de 26 jours ouvrables par an et modalités de calcul.

Principe du prorata temporis : application obligatoire en cas de modification du temps de travail en cours

d'année.

Article L.233-6 : calcul du congé à raison d'un douzième par mois de travail entier.

Jurisprudence nationale : confirmation que le droit au congé doit être ajusté proportionnellement à la

durée effective du travail sur chaque période.

Article L.233-17 : obligation de l'employeur de tenir un registre précis des congés.

Contrôle de l'ITM : l'Inspection du travail et des mines veille au respect de ces dispositions et peut

sanctionner toute irrégularité.

Recalcul obligatoire : veillez à recalculer systématiquement le solde de congé lors de chaque modification du régime de travail

pour éviter tout litige sur les droits acquis ou consommés. Toute erreur de calcul peut entraîner des réclamations et des contentieux

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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